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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 20/03/2025 dans l'établissement SDC LA
PALOMBIERE  implanté  7  RUE  DU  CAP  SOUS-SOL  94000  Créteil.  Cette  partie « Contexte  et
constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (  https://www.georisques.gouv.fr/  ).

La visite d'inspection du 20 mars 2025 a été réalisée dans le cadre de l'action régionale 2025 : Plan
de Protection de l'Atmosphère.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
SDC LA PALOMBIERE•
7 RUE DU CAP SOUS-SOL 94000 Créteil•
Code AIOT : 0006524929•
Régime : Déclaration avec controle•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La chaufferie de la résidence SDC LA PALOMBIERE assure le chauffage pour un ensemble de 26
bâtiments.
La chaufferie fonctionne au gaz naturel.
Le COFEGI GESTION a réalisé une déclaration de bénéfice des droits acquis de la chaufferie le
11/12/2019.
L'inspection des installations classées a été informée que la chaufferie est maintenant gérée par la
société ORALIA NICOLA & CIE, sans avoir réalisé de déclaration de changement d'exploitant.

Thèmes de l'inspection :
•     Air
•     AR - 1

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
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suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Afin d'observer le respect de la réglementation de l'installation SDC LA PALOMBIERE, l'inspection
des installations classées a contacté l'ancien exploitant, COFEGI GESTION, le 3 mars 2025 afin de
procéder à  une visite  le  jeudi  13 mars  au matin.  L'inspection a  été informée du changement
d'exploitant le 10 mars 2025 et a donc contacté le nouvel exploitant afin de l'informer de la visite
d'inspection prévue. En raison de l'indisponibilité de ce dernier pour la date du 13 mars 2025,
l'inspection a reporté la visite pour le jeudi 20 mars 2025 à 10h30.
Cependant, lors de son arrivée sur site, l'inspection des installations classées a constaté l'absence
de l'exploitant. Après plusieurs appels, la société ORALIA NICOLAS & CIE a indiqué à l'inspection
qu'un  courriel  avait  été  adressé  pour  signaler  l'impossibilité  de  maintenir  cette  visite.  Or,
l'inspection des installations classées n'a reçu aucun courriel informant de l'impossibilité de la visite
d'inspection du 20 mars 2025.
Par  ailleurs,  par  courriel,  préalablement  à  la  visite,  l'inspection  a  demandé à  l'exploitant  de
transmettre les différents justificatifs nécessaires à l'évaluation de la conformité de l'installation.
Aucune réponse n'a été apportée par l'exploitant.

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

1
Contrôle

périodique
Arrêté Ministériel du

03/08/2018, article 1.1.2
Demande de justificatif à

l'exploitant
 2 mois

2
Installation
électrique

Arrêté Ministériel du
03/08/2018, article 2.7

Demande de justificatif à
l'exploitant

 2 mois

3
Moyens de

lutte contre
l'incendie

Arrêté Ministériel du
03/08/2018, article 4.2

Demande de justificatif à
l'exploitant

 2 mois

4
VLE

Chaudières
Arrêté Ministériel du

03/08/2018, article 6.2.4.I.a)
Demande de justificatif à

l'exploitant
 2 mois

5
Mesure

périodique

Arrêté Ministériel du
03/08/2018, article 6.3.I et

6.3.II

Demande de justificatif à
l'exploitant

 2 mois

6
Changement
d'exploitant

Code de l’environnement du
26/01/2017, article R. 512-68

Mise en demeure, respect de
prescription

 2 mois
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(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant n'était pas présent à cette inspection. L'inspection considère que l'exploitant ne
dispose d'aucun document montrant la conformité de l'installation.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Contrôle périodique
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 1.1.2
Thème(s) : Actions régionales, Vérification de la réalisation du contrôle périodique
Prescription contrôlée :

L'installation  est  soumise  à  des  contrôles  périodiques  par  des  organismes  agréés  dans  les
conditions  définies  par  les  articles  R.  512-55  à  R.  512-60  du  code  de  l'environnement.
Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme " Objet du contrôle ", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables. Le contenu de ces contrôles est précisé à la fin de
chaque point de la présente annexe après la mention " Objet du contrôle". Les prescriptions dont
le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l'information du préfet dans les
conditions prévues à l'article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente annexe par la mention " le
non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure".
Le délai maximal pour la réalisation du premier contrôle est défini à l'article R. 512-58 du code de
l'environnement. L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans
le  dossier  installations  classées  prévu  au  point  1.4.  Si  le  rapport  fait  apparaître  des  non-
conformités aux dispositions faisant l'objet du contrôle, l'exploitant met en œuvre les actions
correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont
formalisées et conservées dans le dossier susmentionné.

Constats :

L'exploitant étant absent lors de la visite et n'ayant transmis aucun justificatif malgré la demande
de l'inspection,  l'inspection des installations classées n'a pas pu constater la présence d'un
contrôle périodique de moins de 5 ans.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant doit réaliser et transmettre un rapport de contrôle périodique de son installation par
un organisme agréé.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois

N° 2 : Installation électrique
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 2.7
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Thème(s) : Actions régionales, Installation électrique
Prescription contrôlée :

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont entretenues en bon état et vérifiées.

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes
enflammées.

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur
produite  par  un  générateur  thermique  ou  autre  système  présentant  un  degré  de  sécurité
équivalent.

Un ou plusieurs dispositifs,  placés à l'extérieur,  permettent d'interrompre en cas de besoin
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à
fonctionner en atmosphère explosive.

Le respect des normes NF C 15-100 (2015)  et  NF C 14-100 (2008)  est  présumé répondre aux
exigences réglementaires définies  au présent article.

Constats :

L'exploitant  étant  absent  lors  de la  visite,  l'inspection des  installations  classées  n'a  pas  pu
constater  la  présence du rapport  annuel  de contrôle  des  installations  électriques.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant  doit  réaliser  et  transmettre  le  contrôle  des  installations  électriques  de  son
installation.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois

N° 3 : Moyens de lutte contre l'incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 4.2
Thème(s) : Actions régionales, Moyens de lutte contre l'incendie
Prescription contrôlée :

Les  locaux  visés  au  premier  alinéa  du  point  2.4.2  sont  équipés  de  moyens  de  lutte  contre
l'incendie  appropriés  aux  risques,  notamment  :

-  d'au moins un extincteur par appareil  de combustion (avec un maximum exigible de deux
extincteurs), répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Ils
sont accompagnés d'une mention : " Ne pas utiliser sur flamme gaz ". Les agents d'extinction sont
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières présentes dans les locaux ;
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
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- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, avec une
description des dangers pour chaque local ;
- d'un système de détection automatique d'incendie « comme mentionné au point 2.16 de la
présente annexe ».

Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau
disponible :

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou
privé, implantés de telle sorte que, d'une part, tout point de la limite des locaux se trouve à moins
de 100 mètres d'un appareil et que, d'autre part, tout point de la limite des locaux se trouve à
moins de 200 mètres d'un ou plusieurs appareils permettant de fournir un débit minimal de 60
m3/h  pendant  une  durée  d'au  moins  deux  heures.  A  défaut,  une  réserve  d'eau  destinée  à
l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance du stockage ayant recueilli
l'avis des services départementaux d'incendie et de secours ;
- de robinets d'incendie armés, répartis dans les locaux visés au premier alinéa du point 2.4.2 en
fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un
foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont
utilisables en période de gel.

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

Le  personnel  est  formé  à  la  mise  en  œuvre  de  l'ensemble  des  moyens  de  secours  contre
l'incendie.

Constats :

L'exploitant  étant  absent  lors  de la  visite,  l'inspection des  installations  classées  n’a  pas  pu
constater  la  présence ni  la  conformité  des  moyens  de lutte  contre  l'incendie  dans  le  local
chaufferie.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant doit réaliser et transmettre à l'inspection des installations classées un rapport de
vérification des moyens de lutte contre l'incendie.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois

N° 4 : VLE Chaudières
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 6.2.4.I.a)
Thème(s) : Actions régionales, Existantes  - Ptotale > 5 MW>500h/an -  Jusqu’au 31/12/2024
Prescription contrôlée :

I.  a)  -  Les  valeurs  limites  d'émission  suivantes  s'appliquent  sous  réserve  des  renvois  entre
parenthèses  :
- aux installations de combustion existantes de puissance thermique nominale totale supérieure
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ou égale à 5 MW fonctionnant plus de 500 heures par an, à compter de l'entrée en vigueur du
présent arrêté et jusqu'au 31 décembre 2024 ; […]

Polluants SO2 (mg/Nm3) NOx (mg/Nm³) Poussières (mg/Nm3)
Biomasse solide : 225/ 525 (5)/ 50
Autres combustibles solides: 1 100 / 550 (10) / 50
Fioul domestique : - / 150 (8) (12) / -
Fioul Lourd :
P < 10 MW : 1 700/ 550 (9) / 50 (11)
P ≥ 10 MW : 1 700/ 450 (1) (4) (9) / 50 (11)
Autres combustibles liquides
P < 10 MW : 850 / 550 / 50
P ≥ 10 MW : 850 / 450 / 50
Gaz naturel, Biométhane
P < 10 MW :- / 100 (2) (8) /-
P ≥ 10 MW : - / 100 (3) (6) (7) (13)/ -
Gaz de pétrole liquéfiés : 5 / 150 (8) / -
Renvoi Conditions Valeur limite d'émission (mg/Nm3)
(1) Installation déclarée après le 1er janvier 1998, dont plus de 50 % de la puissance totale est
fournie par des générateurs à tubes de fumée.NOx : 550
(2) Installation déclarée entre le 1er janvier 1998 et le 1er janvier 2014.NOx : 150
(3) Installation déclarée entre le 1er janvier 1998 et le 1er janvier 2014, dont plus de 50 % de la
puissance totale est fournie par des générateurs à tubes de fumée.NOx : 150
(4) Installation déclarée entre le 1er janvier 1998 et le 1er janvier 2014.NOx : 500
(5) Installation déclarée avant le 1er janvier 2014.NOx : 750
(6) Installation déclarée avant le 1er janvier 1998, dont plus de 50 % de la puissance totale est
fournie par des générateurs à tubes de fumée.NOx : 225
(7)Installation déclarée avant le 1er janvier 1998.NOx : 150
(8)Installation déclarée avant le 1er janvier 1998.NOx : 225
(9)Installation déclarée avant le 1er janvier 1998.NOx : 600
(10) Installation déclarée avant le 1er janvier 1998.NOx : 825
(11) Installation déclarée avant le 1er janvier 1998, sauf lorsque la puissance thermique nominale
totale  dépasse  10  MW  et  qu'elle  est  située  dans  le  périmètre  d'un  plan  de  protection  de
l'atmosphère tel que prévu à l'article R. 222-13 du code de l'environnement. Poussières : 100
(12) Appareils de combustion fonctionnant moins de 1 500 heures par an NOx : 200
(13) Installation déclarée entre le 1er janvier 1998 et le 1er janvier 2014. NOx : 120

Constats :

L'exploitant  étant  absent  lors  de la  visite,  l'inspection des  installations  classées  n'a  pas  pu
constater  si  les  chaudières  respectaient  les  valeurs  limites  d'émissions.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant doit respecter les valeurs limites d'émissions définies dans le présent article.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois
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N° 5 : Mesure périodique
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 6.3.I et 6.3.II
Thème(s) : Actions régionales, Mesure périodique des rejets dans l’air
Prescription contrôlée :

I. L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans pour les installations de combustion de
puissance thermique nominale  totale  inférieure à  5  MW […],  par  un organisme agréé par  le
ministre  de  l'environnement  ou,  s'il  n'en  existe  pas,  accrédité  par  le  Comité  français
d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le
cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for
Accreditation ou EA), une mesure du débit rejeté et des teneurs en O2, SO2, poussières, NOx et
CO dans les gaz rejetés à l'atmosphère.  Pour les chaudières utilisant un combustible solide,
l'exploitant fait  également effectuer une mesure des teneurs en dioxines et furanes.
Les  modalités  d'échantillonnage  sont  définies  de  façon  à  garantir  la  représentativité  des
échantillons prélevés. Les modalités de prélèvements et de réalisation des analyses sont définies
de façon à assurer la justesse et la traçabilité des résultats.
II.  -  La  mesure  des  poussières  n'est  pas  exigée  lorsque  les  combustibles  consommés  sont
exclusivement des combustibles gazeux ou du fioul domestique. La mesure des oxydes de soufre
n'est pas exigée si le combustible est du gaz naturel, du biométhane, fioul domestique ou de la
biomasse exclusivement ligneuse faisant  partie  de la  biomasse telle  que définie  au a)  de la
définition de biomasse.

Constats :

L'exploitant étant absent lors de la visite, l'inspection des installations classées n'a pu constater la
réalisation d'un contrôle des émissions atmosphériques des chaudières.

L'installation déclarée ayant une puissance de 3 MW, le contrôle du respect des valeurs limites
d'émission doit être réalisé tous les 3 ans.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant doit réaliser et transmettre un rapport de contrôle des émissions atmosphériques par
un organisme agréé.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois

N° 6 : Changement d'exploitant
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 26/01/2017, article R. 512-68
Thème(s) : Situation administrative, Déclaration
Prescription contrôlée :

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 181-47, et sauf dans le cas prévu à l'article R. 516-1,
lorsqu'une installation classée soumises à enregistrement ou à déclaration change d'exploitant, le
nouvel exploitant en fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de
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l'exploitation. Un arrêté du ministre chargé des installations classées fixe le modèle national de
cette déclaration et précise les conditions dans lesquelles elle est transmise par voie électronique.

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile
du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa
forme  juridique,  l'adresse  de  son  siège  social  ainsi  que  la  qualité  du  déclarant.  Pour  les
installations prévues à l'article R. 512-55, la déclaration est accompagnée d'un justificatif de
réalisation du dernier contrôle périodique.

Il est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration.

Constats :

La chaudière est actuellement gérée par la société ORALIA NICOLAS & CIE.
L'inspection des installations classées n'a pas été informé de ce changement d'exploitant.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant doit réaliser la déclaration de changement d'exploitant.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 2 mois


